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MARINE LIABILITY ACT LOI SUR LA RESPONSABILITÉ EN MATIÈRE
MARITIME

Marine Liability and Information Return Regulations Règlement sur la responsabilité en matière maritime
et les déclarations de renseignements

P.C. 2016-1082 December 2, 2016 C.P. 2016-1082 Le 2 décembre 2016

His Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of Transport,
pursuant to subsections 74.4(3)a and 117(1.5)b of the
Marine Liability Actc, makes the annexed Marine Lia-
bility and Information Return Regulations.

Sur recommandation du ministre des Transports et
en vertu des paragraphes 74.4(3)a et 117(1.5)b de la
Loi sur la responsabilité en matière maritimec, Son
Excellence le Gouverneur général en conseil prend le
Règlement sur la responsabilité en matière maritime
et les déclarations de renseignements, ci-après.

a S.C. 2014, c. 29, s. 36
a L.C. 2014, ch. 29, art. 36

b S.C. 2014, c. 29, s. 50(3)
b L.C. 2014, ch. 29, par. 50(3)

c S.C. 2001, c. 6
c L.C. 2001, ch. 6
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Marine Liability and Information Return Reg-
ulations

Règlement sur la responsabilité en matière
maritime et les déclarations de renseigne-
ments

Interpretation Définitions et interprétation

Definitions Définitions

1 (1) The following definitions apply in these Regula-
tions.

Act means the Marine Liability Act. (Loi)

Administrator means the Administrator of the Ship-
source Oil Pollution Fund. (administrateur)

receive, in respect of contributing oil, means to receive
the oil into tankage or storage immediately after carriage
by a ship. (recevoir)

1 (1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent
règlement.

administrateur L’administrateur de la Caisse d’indem-
nisation des dommages dus à la pollution par les hydro-
carbures causée par les navires. (Administrator)

Loi La Loi sur la responsabilité en matière maritime.
(Act)

recevoir S’agissant d’hydrocarbures donnant lieu à
contribution, le fait de recevoir ceux-ci dans des réser-
voirs ou des installations de stockage immédiatement
après leur transport par un navire. (receive)

Boundary of sea (east coast) Limite de la mer — côte est

(2) For the purposes of these Regulations, the St.
Lawrence River ends and the sea begins at a straight line
drawn

(a) from Cap-des-Rosiers to West Point, Anticosti Is-
land; and

(b) from Anticosti Island to the north shore of the St.
Lawrence River along the meridian of longitude
63° W.

SOR/2021-63, s. 1.

(2) Pour l’application du présent règlement, la limite
entre le fleuve Saint-Laurent et la mer se situe sur la
ligne droite tirée :

a) d’une part, du Cap-des-Rosiers à la pointe occiden-
tale de l’île d’Anticosti;

b) d’autre part, de l’île d’Anticosti à la rive nord du
fleuve Saint-Laurent le long du méridien de longitude
63° O.

DORS/2021-63, art. 1.

PART 1 PARTIE 1

Ship-source Oil Pollution Fund Caisse d’indemnisation des
dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures causée
par les navires

Consumer price index Indice des prix à la consommation

2 (1) For the purposes of paragraph 113(3)(b) of the Act,
the average of the Consumer Price Index for any 12-
month period must be calculated by dividing by 12 the
aggregate of the Consumer Price Indexes, excluding the

2 (1) Pour l’application de l’alinéa 113(3)b) de la Loi, la
moyenne des indices des prix à la consommation pour
une période de douze mois est obtenue par la division par
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food and energy components, for each month in that
12-month period.

douze de la somme des indices des prix à la consomma-
tion, à l’exclusion des facteurs énergétique et alimentaire,
pour chaque mois de cette période.

Fraction Fraction

(2) If the quotient obtained contains a fraction, the frac-
tion must be expressed as a decimal fraction rounded to
one digit after the decimal point as follows:

(a) if the second digit after the decimal point is less
than five, that digit shall be dropped; and

(b) if the second digit is five or greater than five, the
first digit after the decimal point must be increased by
one and the second digit must be dropped.

SOR/2021-63, s. 2.

(2) Si le résultat de la division effectuée comprend une
fraction, cette fraction est exprimée sous forme de frac-
tion décimale arrondie à une décimale de la façon sui-
vante :

a) la seconde décimale est omise si elle est inférieure à
cinq;

b) la première décimale est portée à la décimale supé-
rieure si la seconde décimale est égale ou supérieure à
cinq, et la seconde est omise.

DORS/2021-63, art. 2.

PART 2 PARTIE 2

International Fund and
Supplementary Fund

Fonds international et Fonds
complémentaire

Application Champ d’application

3 (1) This section applies in respect of contributing oil
that

(a) has been imported by sea into Canada, in bulk as
cargo on a ship, and is to be unloaded at a terminal in-
stallation or port in Canada;

(b) has been shipped by sea to a port in the United
States, in bulk as cargo on a ship, has subsequently
been imported into Canada by a mode of transport
other than a ship, and is to be unloaded at an installa-
tion in Canada; or

(c) has been shipped by sea from a place in Canada or
from an offshore installation in the exclusive economic
zone of Canada, in bulk as cargo on a ship, and is to be
unloaded at a terminal installation or port in Canada.

3 (1) Le présent article s’applique aux hydrocarbures
donnant lieu à contribution qui, selon le cas :

a) ont été importés par mer au Canada, comme car-
gaison en vrac sur un navire, pour être déchargés à
une installation terminale ou à un port au Canada;

b) ont été expédiés par mer à un port aux États-Unis,
comme cargaison en vrac sur un navire, et ensuite im-
portés au Canada par un mode de transport autre
qu’un navire pour être déchargés à une installation au
Canada;

c) ont été expédiés par mer à partir d’un endroit au
Canada ou d’une installation au large des côtes dans la
zone économique exclusive du Canada, comme cargai-
son en vrac sur un navire, pour être déchargés à une
installation terminale ou à un port au Canada.

Information return Déclaration de renseignements

(2) Any person who receives, in a calendar year, con-
tributing oil in a quantity exceeding 150 000 metric tons
must file with the Administrator, no later than February
28 of the following calendar year, an information return
in the form established by the Minister in respect of that
oil.

(2) La personne qui reçoit, au cours d’une année civile,
des hydrocarbures donnant lieu à contribution dont la
quantité dépasse 150 000 tonnes métriques dépose au-
près de l’administrateur, au plus tard le 28 février de l’an-
née civile suivante, une déclaration de renseignements
relatifs à ces hydrocarbures en la forme établie par le mi-
nistre.
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Associated persons Personnes associées

(3) For the purposes of subsection (2), the quantity of
contributing oil is the aggregate of the quantity received
by the person and the quantities received by associated
persons.

(3) Pour l’application du paragraphe (2), la quantité
d’hydrocarbures donnant lieu à contribution est la
somme de la quantité reçue par la personne et des quan-
tités reçues par les personnes associées.

Content Contenu

(4) The information return must include

(a) the name, mailing address, email address, phone
number and fax number, if applicable, of the person;

(b) the type of contributing oil and the total quantity
of each type of contributing oil received in that calen-
dar year; and

(c) where applicable, the name and address of associ-
ated persons that have received contributing oil.

SOR/2021-63, s. 3.

(4) La déclaration comprend les renseignements sui-
vants :

a) le nom de la personne, ainsi que ses adresses pos-
tale et électronique, son numéro de téléphone et, s’il y
a lieu, son numéro de télécopieur;

b) le type d’hydrocarbures donnant lieu à contribu-
tion et la quantité totale de chaque type d’hydrocar-
bures donnant lieu à contribution qui a été reçue du-
rant l’année civile en cause;

c) le cas échéant, le nom et l’adresse des personnes
associées ayant reçu des hydrocarbures donnant lieu à
contribution.

DORS/2021-63, art. 3.

PART 3 PARTIE 3

International Hazardous and
Noxious Substances Fund

Fonds international pour les
substances nocives et
potentiellement dangereuses

Application Champ d’application

4 (1) This section applies in respect of contributing car-
go that

(a) has been imported by sea into Canada and is to be
unloaded at a terminal installation or port in Canada;
or

(b) has been shipped by sea from a place in Canada or
from an offshore installation in the exclusive economic
zone of Canada, and is to be unloaded at a terminal in-
stallation or port in Canada.

4 (1) Le présent article s’applique aux cargaisons don-
nant lieu à contribution qui, selon le cas :

a) ont été importées par mer au Canada pour être dé-
chargées à une installation terminale ou à un port au
Canada;

b) ont été expédiées par mer à partir d’un endroit au
Canada ou d’une installation au large des côtes dans la
zone économique exclusive du Canada pour être dé-
chargées à une installation terminale ou à un port au
Canada.

Information return Déclaration de renseignements

(2) A receiver who receives, in a calendar year, the fol-
lowing types and quantities of contributing cargo must
file with the Minister, no later than February 28 of the
following calendar year, an information return respecting
that cargo:

(2) Le réceptionnaire qui reçoit, au cours d’une année ci-
vile, une cargaison donnant lieu à contribution d’un type
et d’une quantité ci-après dépose auprès du ministre, au
plus tard le 28 février de l’année civile suivante, une dé-
claration de renseignements relatifs à cette cargaison :

a) les gaz naturels liquéfiés visés au paragraphe 2b) de
l’article 16 de la Convention sur les substances nocives
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(a) liquefied natural gases referred to in paragraph
2(b) of Article 16 of the Hazardous and Noxious
Substances Convention, in any quantity;

(b) liquefied petroleum gases referred to in paragraph
2(c) of Article 16 of the Hazardous and Noxious Sub-
stances Convention, in a quantity exceeding 17 000
metric tons; or

(c) any hazardous and noxious substances referred to
in paragraphs 5(a)(ii), (iii), (v), (vi) and (vii) of Article
1 of the Hazardous and Noxious Substances Conven-
tion, in a quantity exceeding 17 000 metric tons.

et potentiellement dangereuses, quelle que soit la
quantité;

b) les gaz de pétrole liquéfiés visés au paragraphe 2c)
de l’article 16 de la Convention sur les substances no-
cives et potentiellement dangereuses, en une quantité
qui dépasse 17 000 tonnes métriques;

c) toute substance nocive et potentiellement dange-
reuse visée aux paragraphes 5a)(ii), (iii), (v), (vi) et
(vii) de l’article premier de la Convention sur les sub-
stances nocives et potentiellement dangereuses, en
une quantité qui dépasse 17 000 tonnes métriques.

Non-persistent oil Hydrocarbures non persistants

(3) A receiver who receives, in a calendar year, contribut-
ing cargo in the form of non-persistent oil in a quantity
exceeding 17 000 metric tons must file with the Adminis-
trator, no later than February 28 of the following calen-
dar year, an information return in the form established
by the Minister in respect of that cargo.

(3) Le réceptionnaire qui reçoit, au cours d’une année ci-
vile, une cargaison donnant lieu à contribution qui est
constituée d’hydrocarbures non persistants dont la quan-
tité dépasse 17 000 tonnes métriques dépose auprès de
l’administrateur, au plus tard le 28 février de l’année ci-
vile suivante, une déclaration de renseignements relatifs
à cette cargaison en la forme établie par le ministre.

Associated persons Personnes associées

(4) For the purposes of subsections (2) and (3), the quan-
tity of contributing cargo is the aggregate of the quantity
received by the receiver and the quantities received by
associated persons.

(4) Pour l’application des paragraphes (2) et (3), la quan-
tité de cargaison donnant lieu à contribution est la
somme de la quantité reçue par le réceptionnaire et des
quantités reçues par les personnes associées.

Content Contenu

(5) The information return referred to in subsections (2)
and (3) must include

(a) the name, mailing address, email address, phone
number and fax number, if applicable, of the receiver;

(b) the type of contributing cargo, and the total quan-
tity of each type of contributing cargo received in that
calendar year;

(c) if the receiver received contributing cargo as an
agent or mandatary for a principal or mandator, the
name of the principal or mandator, and the type and
quantity of cargo received;

(d) if the receiver received contributing cargo from an
agent or mandatary, the name of the agent or man-
datary and the type and quantity of cargo received;
and

(e) where applicable, the name and address of associ-
ated persons that have received contributing cargo.

SOR/2021-63, s. 4.

(5) La déclaration visée aux paragraphes (2) et (3) com-
prend les renseignements suivants :

a) le nom du réceptionnaire, ainsi que ses adresses
postale et électronique, son numéro de téléphone et,
s’il y a lieu, son numéro de télécopieur;

b) le type de cargaison donnant lieu à contribution et
la quantité totale de chaque type de cargaison à contri-
bution qui a été reçue durant l’année civile en cause;

c) si le réceptionnaire a reçu une cargaison donnant
lieu à contribution en tant que mandataire pour le
compte d’un mandant, le nom du mandant, le type de
cargaison et la quantité reçue;

d) si le réceptionnaire a reçu une cargaison donnant
lieu à contribution par l’entremise d’un mandataire, le
nom du mandataire, le type de cargaison et la quantité
reçue;

e) le cas échéant, le nom et l’adresse des personnes
associées ayant reçu une cargaison donnant lieu à
contribution.

DORS/2021-63, art. 4.
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PART 3.1 PARTIE 3.1

Exports Exportation

Application Champ d’application

4.1 (1) This section applies in respect of contributing oil
and non-persistent oil that has been exported by sea
from a place in Canada or an offshore installation in the
exclusive economic zone of Canada, in bulk as cargo on a
ship, and is to be unloaded at a place outside of Canada.

4.1 (1) Le présent article s’applique aux hydrocarbures
donnant lieu à contribution et aux hydrocarbures non
persistants qui ont été exportés par mer à partir d’un en-
droit au Canada ou d’une installation au large des côtes
dans la zone économique exclusive du Canada, comme
cargaison en vrac sur un navire, pour être déchargés à
l’extérieur du Canada.

Information return Déclaration de renseignements

(2) Any person who exports, in a calendar year, con-
tributing oil in a quantity exceeding 150 000 metric tons
or non-persistent oil in a quantity exceeding 17 000 met-
ric tons must file with the Administrator, no later than
February 28 of the following calendar year, an informa-
tion return in the form established by the Minister in re-
spect of that oil.

(2) La personne qui exporte, au cours d’une année civile,
des hydrocarbures donnant lieu à contribution dont la
quantité dépasse 150 000 tonnes métriques ou des hydro-
carbures non persistants dont la quantité dépasse 17 000
tonnes métriques dépose auprès de l’administrateur, au
plus tard le 28 février de l’année civile suivante, une dé-
claration de renseignements relatifs à ces hydrocarbures
en la forme établie par le ministre.

Associated persons Personnes associées

(3) For the purposes of subsection (2), the quantity of
contributing oil or non-persistent oil is the aggregate of
the quantity exported by the person and the quantities
exported by associated persons.

(3) Pour l’application du paragraphe (2), la quantité
d’hydrocarbures donnant lieu à contribution ou d’hydro-
carbures non persistants est la somme de la quantité ex-
portée par la personne et des quantités exportées par les
personnes associées.

Content Contenu

(4) The information return must include

(a) the name, mailing address, email address, phone
number and fax number, if applicable, of the person;

(b) the types of contributing oil and non-persistent
oil, and the total quantity of each type of contributing
oil and non-persistent oil exported in that calendar
year;

(c) where applicable, the name and address of associ-
ated persons that exported contributing oil or non-
persistent oil;

(d) if the person exported non-persistent oil as an
agent or mandatary for a principal or mandator in
Canada, the name of the principal or mandator, and
the type and quantity of non-persistent oil exported;
and

(e) if the person, as a principal or mandatory in
Canada, exported non-persistent oil through an agent
or mandatary, the name of the agent or mandatary

(4) La déclaration comprend les renseignements sui-
vants :

a) le nom de la personne, ainsi que ses adresses pos-
tale et électronique, son numéro de téléphone et, s’il y
a lieu, son numéro de télécopieur;

b) les types d’hydrocarbures donnant lieu à contribu-
tion et d’hydrocarbures non persistants et la quantité
totale de chaque type d’hydrocarbures donnant lieu à
contribution et d’hydrocarbures non persistants qui a
été exportée durant l’année civile en cause;

c) le cas échéant, le nom et l’adresse des personnes
associées ayant exporté des hydrocarbures donnant
lieu à contribution ou des hydrocarbures non persis-
tants;

d) si la personne a exporté des hydrocarbures non
persistants en tant que mandataire pour le compte
d’un mandant situé au Canada, le nom du mandant, le
type d’hydrocarbures et la quantité exportée;
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and the type and quantity of non-persistent oil export-
ed.

SOR/2021-63, s. 5.

e) si la personne, en tant que mandant situé au
Canada, a exporté des hydrocarbures non persistants
par l’entremise d’un mandataire, le nom du manda-
taire, le type d’hydrocarbures et la quantité exportée.

DORS/2021-63, art. 5.

PART 4 PARTIE 4

Fees for Certificates Droits relatifs aux certificats

Civil Liability Convention certificate Certificat — Convention sur la responsabilité civile

5 A fee of $98 is payable to the Minister for the issuance
of a certificate under subsection 56(1) of the Act.
SOR/2021-61, s. 1.

5 Des droits de 98 $ sont à payer au ministre pour la dé-
livrance d’un certificat en vertu du paragraphe 56(1) de la
Loi.
DORS/2021-61, art. 1.

Bunkers Convention certificate Certificat — Convention sur les hydrocarbures de
soute

6 A fee of $98 is payable to the Minister for the issuance
of a certificate under subsection 74(1) of the Act.
SOR/2021-61, s. 1.

6 Des droits de 98 $ sont à payer au ministre pour la dé-
livrance d’un certificat en vertu du paragraphe 74(1) de la
Loi.
DORS/2021-61, art. 1.

Payment Paiement

7 A fee imposed under this Part is payable on applica-
tion for the certificate.
SOR/2021-61, s. 1.

7 Les droits imposés sous le régime de la présente partie
sont exigibles au moment de la demande de certificat.
DORS/2021-61, art. 1.
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